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( UPOV ) ORIGINAL: fran<;ais 

DATE: 26 avril 1988 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OETENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Vingt et unieme session ordinaire 
Geneve, 15 et 16 octobre 1987 

COMPTE RENDU DETAILLE 

adopte par Ie Conseil 

Ouverture de la Session 

1. Le Conseil de I' Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales (UPOV) a tenu sa vingt et unieme session ordinaire a Geneve les 
15 et 16 octobre 1987. 

2. La session a ete presidee par M. S.D. Schlosser (Etats-Unis d'Amerique), 
President du Conseil. 

Le President souhaite la bienvenue aux participants, en particulier aux repre
sentants des Etats non membres de 1 'UPOV et des organisations intergouverne
mentales. 

3. La liste des participants figure a l'annexe I du present compte rendu. 

4. Les paragraphes en retrait sont repris du compte rendu des decisions du 
Conseil que ce dernier a adopte a sa seance du 16 octobre 1987 (document 
C/XXIl12) • 

Adoption de l'ordre du jour 

5. Le Conseil adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans Ie document 
C/XXI/I Rev. 2. 

Situation dans les domaines legislatif, administratif et technique 

6. Le Conseil prend note des declarations faites sous ce point de l'ordre du 
jour. 
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Les principales informations fournies sous ce point de l' ordre du jour sont 
consignees ci-apres. 

a. Exposes des representants des Etats membres 

7. Afrique du Sud.- Du point de vue legislatif, la protection a ete etendue 
a 12 taxons (Agrotricum, brome de Schrader, chou fourrager, chou frise, chou 
de Milan, chou-navet, colza, Digitaria eriantha ssp. eriantha, fetuque elevee, 
herbe de Rhodes, radis oleifere et teff) par une ordonnance en date du 14 
novembre 1986. 

8. L'Afrique du Sud poursuit ses negociations avec d'autres Etats en vue de 
la conclusion d'accords bilateraux de cooperation en matiere d'examen. 
S' agissant de l' examen, il a ete constate que certains caracteres mentionnes 
dans les principes directeurs d' examen, et surtout des varietes indiquees a 
titre d' exemples, ne sont pas vraiment adaptes aux conditions locales; des 
ajustements sont par consequent a l'etude. Dans certains cas, il conviendrait 
d' ajouter des caracteres; les Groupes de travail techniques seront informes 
en temps utile de ces caracteres lorsqu' ils auront ete evalues. Il convient 
de noter par ailleurs que les experts de l'Afrique du Sud ont participe tres 
activement a l'elaboration de principes directeurs pour des especes fruitieres 
et ornementales des climats tropicaux et subtropicaux. 

9. De septembre 1986 a septembre 1987, 73 titres de protection ont ete 
delivres et 81 demandes ont ete deposees, dont 54 se rapportant a des varietes 
locales. Il s'agit la d'un indice mont rant l'interet croissant que suscite la 
protection des obtentions vegetales en Afrique du Sud. 

10. Republique federale d'Allemagne.- Au cours de l'annee ecoulee, la liste 
des taxons proteges a ete augmentee de quatre unites (brocoli a jets, exacum, 
melilot blanc et melilot officinal) et completee par une disposition selon 
laquelle la protection s'applique aussi aux hybrides de taxons mentionnes dans 
la liste ou de taxons mentionnes dans la liste et de taxons non mentionnes. 
Il s'agit la d'un important pas en avant dans la realisation de l'objectif 
inscrit a l'article 4.1) de la Convention UPOV. Une nouvelle extension de la 
protection est actuellement a l'etude avec les organisations professionnelles. 

11. Les negociations avec les autres Etats membres au sujet de la cooperation 
en matiere d' examen se sont poursuivies. Un nouvel accord a ete conclu avec 
Ie Royaume-Uni; il prevoit que 27 taxons seront examines en Republique 
federale d'Allemagne, et 13 au Royaume-Uni, et que les rapports d'examen seront 
echanges pour 15 taxons. Les accords avec la Belgique, Ie Danemark, la Suede 
et la Suisse ont ete etendus a quelques autres taxons. 

12. Au cours de l'annee ecoulee, 863 demandes ont ete deposees, dont 423 pour 
des plantes ornementales a reproduction vegetative. Corome cela a deja ete 
indique a la derniere session du Conseil, l'emploi des methodes de multiplica
tion in vitro se traduit de plus en plus par des problemes d'homogeneite, 
notaroment chez les varietes de plantes ornementales faisant l'objet de demandes 
de protection. II en resulte que l'examen de l'homogeneite ne peut se faire 
de maniere appropriee que par des essais en culture. A cet effet, Ie Bureau 
federal des varietes demande des plantes meres pour certaines especes telles 
que Ie pelargonium, Ie saintpaulia et Ie streptocarpe et procede lui-meme a la 
multiplication en vue de 1 'obtention des plantes necessaires. 
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13. Belgique.- Aucun evenement nouveau n'est intervenu en ce qui concerne Ie 
projet de loi portant approbation de l ' Acte revise de 1978 de la Convention et 
portant modification de la loi du 20 mai 1975 sur la protection des obtentions 
vegetales. Aucune modification n'est intervenue dans les dispositions 
d I application. 

14. L I arret du Tribunal de grande instance de Nancy (France) en date du 15 
mai 1987 (voir paragraphe 39 ci-dessous) a eu des repercussions en Belgique : 
la section beIge de l'ASSINSEL a publie debut aout dans la presse agricole une 
motion fustigeant Ie triage a fa90n et les abus commis ensuite du fait que Ie 
droit de l'obtenteur ne s'applique quia la production des semences a des fins 
d'ecoulement commercial. 

15. L' accord de cooperation en matiere d I examen avec la Republique federale 
d I Allemagne a ete e1argi au celeri-rave, au colza et au streptocarpe. Les 
accords avec d'autres Etats devront etre adaptes a l'evolution recente. 

16. Du point de vue de l' utilisation du systeme de la protection des obten
tions vegetales par les obtenteurs, la situation semble s' etre stabilisee, 
quoique l'on note encore les effets de l'extension de la protection intervenue 
en 1985. Du 1er janvier au 1er juillet 1987, 111 demandes de protection ont 
ete deposees et 37 titres ont ete delivres. A cette derniere date, 318 titres 
etaient en vigueur; ils concernaient 38 des 168 taxons protegeables. Au 
total, depuis la mise en vigueur du systeme, 744 demandes ont ete deposees 
pour des varietes de 48 taxons et 494 titres ont ete delivres. 

17. Danemark.- La commission chargee de l'etablissement d'un projet de loi 
revisee sur la protection des obtentions vegetales a termine ses travaux au 
debut de l'annee. Le Parlement n'a toutefois pas pu etre saisi de ce projet 
au cours de sa session de printemps; il est prevu que Ie projet sera examine 
au cours de la session qui vient de s'ouvrir. 

18. Le projet constitue un compromis entre les differentes parties interes
sees, a savoir les obtenteurs et les producteurs. Parmi les dispositions les 
plus importantes, il convient de relever que la duree de la protection serait 
de 25 ans pour toutes les especes, qu' il y aurait une protection provisoire 
avec paiement des droits de licence sur un compte bloque et que des droits de 
licence ne pourraient pas etre per9us au titre d'une marque pendant la totalite 
de la duree (theorique) du droit de 1 'obtenteur. En outre, on a veille tout 
particulierement a adapter la loi a la pratique legislative actuelle. 

19. Une nouvelle commission, comprenant les representants des organisations 
d'obtenteurs et de producteurs ayant un interet dans la protection des obten
tions vegetales, a ete constituee. Elle aura pour tache de conseiller Ie 
ministre de l'agriculture sur les questions generales en matiere de protection 
des obtentions vegetales. Elle consti tuera certainement un forum pour les 
discussions sur la revision de la Convention. 

20. Un groupe d' etude a aussi ete consti tue au niveau du Conseil nordique 
pour examiner les questions de protection des inventions biotechnologiques. 
II est constitue d'un expert en matiere de brevets et d'un expert en matiere 
de protection des obtentions vegetales de chaque pays. 

21. La loi sur la protection des obtentions vegetales prevoit la possibilite 
d'etendre la protection a la multiplication d'une variete effectuee, non pas a 
des fins d' ecoulement commercial, mais pour les besoins professionnels du 
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mul tiplicateur. Cette disposition a ete appliquee au pommier, ainsi qu' a 
quelques plantes ornementales. Son extension au fraisier, au framboisier et a 
la ronce fruitiere est imminente. 

22. Avec effet au 18 juin 1987, la protection a ete etendue au chou de Chine 
et au sarrasin. Une autre extension, aI' avoine nue et au gerbera, est 
imminente. 

23. Un nouvel accord de cooperation en matiere d'examen a ete conclu avec la 
Republique federale d' Allemagne avec effet au ler fevrier 1987 et etendu au 
sarrasin Ie 15 juin. Il est espere que des accords revises pourront etre 
conclus prochainement avec la France, les Pays-Bas et Ie Royaume-Uni et que 
les accords avec la Belgique, la Suede et la Suisse pourront ensui te etre 
adaptes. 

24. Le projet-pilote d' examen des varietes par les obtenteurs a ete mis en 
route ce mois-ci pour Ie cactus de Noel. II est rappele qu'il a ete lance en 
raison du souhait d'etendre la protection a davantage d'especes ornementales et 
afin d'estimer Ie cout d'un tel systeme d'examen en comparaison avec Ie systeme 
etabli. Les essais ont ete implantes aupres de trois producteurs et/ou obten
teurs experimentes, avec un temoin aupres des services officiels. Les descrip
tions sont etablies par ces personnes, par une personne sans connaissances 
particulieres dans l' examen des varietes et par un expert gouvernemental. 
Elles sont etablies sur la base des principes directeurs d'examen, mais il est 
aussi prevu de les faire etablir sans plan ou principe directeur determine a 
l' avance. Les descriptions seront egalement evaluees par des membres des 
services officiels ne procedant habituellement pas aux essais. On determinera 
aussi les methodes statistiques utilisables. 

25. Une reorganisation administrative interviendra au 1er janvier 1988. Un 
nouveau departement sera charge des examens a la fois pour les especes agri
coles et pour les especes horticoles, ainsi que de la gestion quotidienne du 
systeme de la protection des obtentions vegetales; en effet, Ie Bureau de la 
protection des obtentions vegetales sera supprime. Les questions generales, 
notamment la modification de la legislation et la cooperation en matiere 
d'examen, releveront d'un nouveau poste cree aupres de l'administration 
centrale. Cette reorganisation n'entralnera pas de changements importants dans 
Ie personnel, de sorte que la continuite est d'ores et deja assuree. 

26. L'utilisation du systeme de la protection des obtentions vegetales par 
les obtenteurs est resumee dans Ie tableau suivant : 

1986 1987 
(jusqu'au 17 septembre) 

Nombre de demandes de protection 189 179 
dont : - plantes agricoles 70 

- plantes potage res 4 
- plantes fruitieres 4 
- plantes ornementales 111 

Nombre de certificats delivres 107 114 
dont : - plantes agricoles 33 

- plantes fruitieres 3 
- plantes ornementales 71 
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27. Le representant de la Republique federale d'Allemagne fait remarquer que 
la Convention UPOV ne traite pas directement de la question des marques. Elle I 

a cependant des consequences sur Ie droit des marques, lequel est aussi 
directement lie aI' exercice des droits issus de la Convention du fait des 
pratiques commerciales. II invite la delegation du Danemark a continuer a 
informer les autres Etats membres sur l' evolution des propositions fai tes au 
Danemark. 

28. Espagne.- Les travaux relatifs a la revision de la loi sur la protection 
des obtentions vegetales se poursui vent au sein du Conseil de la protection 
des obtentions vegetales; il est espere qu'un projet pourra etre soumis aux 
autorites gouvernementales avant la fin de l'annee. Les taxes ont ete 
augmentees avec effet au ler janvier 1987. 

29. Une nouvelle loi sur les brevets est entree en vigueur au cours de l'annee 
ecoulee. Elle prevoit que les varietes des especes relevant de la loi sur la 
protection des obtentions vegetales sont exclues de la protection par brevet 
ou par modele d'utilite. 

30. A ce jour, 25 taxons sont proteges. II a ete propose d'etendre la protec
tion a l'amandier, a la lentille, au melon, a la pasteque, au ray-grass et au 
trefle violet et il est espere que l'extension pourra encore entrer en vigueur 
avant la fin de l'annee. 

3l. L' Espagne continue a effectuer l' examen pour son propre compte. Elle 
envisagera la possibilite de conclure des accords de cooperation lorsque les 
problemes financiers auront ete resolus. 

32. Depuis la derniere session ordinaire du Conseil, 170 demandes de pro
tection ont ete deposees, ce qui porte Ie total depuis l'entree en vigueur de 
la loi a l77l. Pendant la meme periode, 118 titres de protection ont ete 
delivres. 

33. Etats-Unis d'Amerigue.- Aux Etats-Unis d'Amerique, on est en train de 
compiler des statistiques sur les activites de l'Office des brevets - fondees 
sur la loi sur les brevets de plantes et Ie code general des brevets - et de 
l'Office de la protection des obtentions vegetales. 

34. Concernant l'adrninistration de la legislation sur les brevets, un projet 
de directives vient d' etre publie sur Ie depot de materiel biologique. Ces 
directives s'appliquent aux plantes. De fa90n generale, on peut dire que les 
exigences issues du Traite de Budapest sur la reconnaissance internationale du 
depot des micro-organismes aux fins de la procedure en matiere de brevets 
s'appliquent aussi au materiel vegetal en ce qui concerne les brevets indus
triels pour des inventions dans Ie domaine des vegetaux. 

35. Des directives seront aussi publiees prochainement pour les denominations 
varietales. Elles s'appliqueront aussi bien aux varietes protegees en vertu 
de la loi sur les brevets de plantes qu' aux varietes protegees en vertu du 
code general des brevets. 

36. France.- La protection a ete etendue Ie 24 juillet 1987 a une quinzaine 
de taxons ensuite de demandes emanant d'obtenteurs fran9ais ou de representants 
d'obtenteurs etrangers (europeens). Une autre extension, particulierement dans 
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Ie domaine des plantes ornementales est a. l' etude. Cependant, la difficulte 
reside dans Ie fait qu'il s'agit, pour bon nombre d'especes, de varietes repro
duites par voie sexuee. 

37. Les taxes d'examen ont ete augmentees de 2,5% en janvier 1987 et sont 
maintenant de 2390 francs ou 1330 francs selon qu' il s' agi t d' especes a. fort 
rapport economique ou de plantes ornementales destinees a. l' amateur (culture 
de jardin ou en pot). Elles seront reajustE~es en 1988 dans la limite des 
autorisations gouvernementales conformement a. 1 'evolution des prix. 

38. Le Comite de la protection des obtentions vegetales etudie actuellement 
la possibilite d'introduire une nouvelle definition de la portee du droit de 
l' obtenteur qui, en etant moins precise, permettrai t de mieux repondre a. 
l'evolution des techniques et aux besoins des obtenteurs. 

39. Par une decision en date du 15 mai 1987, Ie Tribunal de grande instance 
de Nancy a considere que Ie triage a. fat;:on - c' est-a.-dire Ie fait pour une 
entreprise ou une cooperative de transformer une recolte de grains brute en 
semences triees, calibrees et traitees - porte atteinte aux droits de l'obten
teur. Compte tenu du rang de la juridiction en cause, il est encore trop tot 
pour commenter cette decision. 

40. Le Comite de la protection des obtentions vegetales avait decide qu' une 
lignee entrant dans la formule d'une variete hybride perdait son caractere de 
nouveaute des la premiere commercialisation de la variete hybride. La Cour 
d'appel de Paris avait admis ce raisonnement, mais la Cour de cassation avait 
demande qu'il soit precise pour quelles raisons une clause de confidentialite 
des lignees dans les contrats de production de la variete hybride n'etait pas 
opposable a. la perte de nouveaute. L'affaire a donc ete soumise a. nouveau a. 
une chambre d'appel, laquelle vient de rendre sa decision Ie 7 octobre, et de 
confirmer la decision du Comite. 

41. En 1986, 729 demandes de protection ont ete deposees et 316 certificats 
ont ete delivres. 

42. Le Comite de la protection des obtentions vegetales est de plus en plus 
sollicite pour participer a. des reunions traitant de la protection des inven
tions biotechnologiques dans Ie domaine vegetal. Aucune conclusion n'a pu etre 
degagee a. ce jour, mais les reflexions fourmil1ent, ce qui tendrait a. demontrer 
qu'aucune forme de protection existant actuellement n'est reellement adaptee. 

43. Hongrie.- II n'y a eu aucune modification en 1987 dans la legislation et 
la pratique en matiere de protection des obtentions vegetales. Toutefois, 
l'Office national des inventions et l' Insti tut de la production vegetale et de 
la certification ont publie un livre sur "la certification et la protection 
par brevet des obtentions vegetales". Lors d' une conference de la Societe 
hongroise pour Ie brevet industriel, un expose a ete fait sur les brevets 
d'obtentions vegetales et animales, lequel a ete suivi d'une discussion animee. 

44. De janvier 1986 a. septembre 1987, 40 demandes de brevet ont ete deposees 
pour des obtentions vegetales (deux tiers d' origine nationale et un tiers 
d' origine etrangere). Fin aout 1987, 56 brevets etaient en vigueur; ils se 
rapportaient a. 15 especes. 

45. En 1987, des examens etaient effectues pour des varietes de ma~s, de ble 
tendre, de ble dur, d' avoine, de lupin blanc et bleu, de sorgho, de tabac, 
d'oignon et de digitale. 
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46. En reponse a une question du President, la delegation de la Hongrie fait 
savoir que les dispositions relatives a la protection des varietes vegetales 
s'appliquent par analogie aux races animales, mais qu'il n'y a encore aucune 
experience pratique a ce sujet. 

47. Irlande.- Aucune modification n'est intervenue dans les domaines legis
latif et administratif depuis la derniere session du Conseil. 

48. Au cours de I' annee ecoulee, 20 demandes ont ete deposees et 23 ti tres 
ont ete delivres. Durant cette me me periode, 16 titres de protection ont ete 
abandonnes. Au total, 248 demandes en bonne et due forme ont ete deposees 
depuis la mise en place du systeme de protection des obtentions vegetales et 
181 titres ont ete delivres. 

49. Israel.- A l'heure actuelle, la plus grande partie du travail administra
tif et du travail relatif a l'examen a ete informatisee. 

50. A ce jour, la loi s I applique a 94 taxons. S' agissant des demandes de 
protection, 186 ont ete deposees. Cette annee-ci, la majorite provenait 
d' obtenteurs locaux, principalement de plantes ornementales, alors que 76 
etaient d'origine etrangere. La protection a ete accordee a 66 varietes, soit 
4 de plantes agricoles et potage res et 62 de plantes ornementales, dont 46 
d'origine etrangere. 

51. Italie.- Par Decret ministeriel en date du 16 mars 1987, la protection a 
ete etendue a 26 taxons, ce qui porte Ie total a 110. 

52. Durant la periode du 1er aout 1986 au 15 aout 1987, 163 brevets ont ete 
delivres. 

53. Japon.- Au cours de l'annee ecoulee, il n'y a eu aucune modification du 
point de vue legislatif. 

54. Au 30 septembre 1987, 198 principes directeurs d'examen etaient adoptes, 
20 autres devant l'etre d'ici mars prochain et 11 autres etant en preparation. 

55. Du ler octobre 1986 au 30 septembre 1987, 440 demandes de protection ont 
ete deposees et 239 titres de protection ont ete delivres, ce qui porte Ie 
total a 1433 (dont 153 titres delivres pour des varietes etrangeres). 

56. Au cours du mois d'aout, un titre de protection a ete accorde a une grande 
entreprise du Japon pour une variete male sterile de tabac. Cette sterilite, 
tiree d'une espece sauvage, avait ete introduite dans cette variete par fusion 
des protoplastes. 

57. Nouvelle-Zelande. - Ces dernieres annees, des efforts considerables ont 
ete consentis en vue de la revision de la legislation. Une etape importante a 
ete atteinte avec la promulgation en fevrier 1987 de la loi de 1987 sur les 
droits d'obtention vegetale. Malheureusement, la redaction du nouveau reg1e
ment d' application a pris du retard, de sorte que la protection est toujours 
regie par les anciens textes. 
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58. Une augmentation des taxes d'environ 26% est entree en vigueur Ie 
25 decembre 1986. 

59. Au cours de l' annee qui s I est terminee au 30 septembre 1987, Ie nombre 
des demandes de protection a chute d'environ 15%. Le tableau suivant reswne 
la situation. 

Demandes Titres Titres 
rer;ues delivres en vigueur 

Plantes "agricoles" 1 11 66 
Plantes fourrageres 6 4 15 
Plantes ornementales 58 32 193 
Plantes fruitieres 9 6 31 

TOT A L 74 53 305 

60. En reponse a une demande de la delegation du Danernark, la delegation de 
la Nouvelle-Zelande fait savoir qu' il y a eu une chute importante du nombre 
des demandes se rapportant aux plantes "agricoles", puisqu I il est passe de 17 
a 1. II est difficile d'expliquer cette chute, qui pourrait etre tout a fait 
accidentelle. Mais on pourrai t aussi invoquer l' augmentation des taxes, Ie 
desenchantement des obtenteurs vis-a-vis de la protection - notamment de la 
portee du droit - et Ie marasme affectant Ie secteur des plantes de grande 
culture. S'agissant de la portee du droit, la Nouvelle-Zelande accueille 
favorablement Ie principe d'une revision de la Convention. 

61. Pays-Bas.- Une fois de plus, au cours de l'annee ecoulee, les progres en 
matiere de techniques d I amelioration des plantes ont ete plus rapides que la 
recherche de solutions adequates dans Ie domaine de la protection de la pro
priete intellectuelle. Les discussions qui ont lieu dans les divers pays et 
au niveau international montrent que l' on s 'oriente de plus en plus vers une 
adaptation de la legislation sur les brevets et de la legislation sur la pro
tection des obtentions vegetales, ce qui devrait se traduire dans Ie proche 
avenir par un systeme equilibre et uniforme de protection de la propriete 
intellectuelle. 

62. Aux Pays-Bas, les discussions se deroulent au niveau du Departement de 
l'agriculture, entre les divers departements interesses et entre Ie Departement 
de l'agriculture et les usagers, c'est-a-dire des membres du Conseil neer
landais des semences et plants. Au sein de ce Conseil, les debats portent sur 
trois themes principaux 

i) Extension de la protection au produit commercialise; 

ii) Disponibilite de la variete protegee en tant que source initiale de 
variation aux fins de la creation varietale; 

iii) Portee de la protection dans Ie cas de l'utilisation de la variete par 
les agriculteurs (usage prive, usage non commercial). 
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63. La delegation neerlandaise considere que la tache principale de 1 'UPOV 
est de promouvoir la protection des nouvelles varietes, et donc de repondre 
aux besoins vitaux des obtenteurs du monde entier. II ressort des differents 
debats que les solutions juridiques devront tenir compte de deux imperatifs : 
d'une part, l'obtenteur doit pouvoir obtenir une remuneration convenable pour 
Ie developpement de sa variete, ce qui est une operation tres couteuse, et, 
d'autre part, la disponibilite de plantes pour Ie developpement, la multiplica
tion et la commercialisation d' une variete nouvelle sera toujours un element 
essentiel d' une agriculture active et stable. La Convention UPOV doi t donc 
etre adaptee si necessaire. Et beaucoup d' autres Etats devraient devenir 
membres de l'UPOV. 

64. Un debat a aussi lieu en ce moment aux Pays-Bas sur la possibilite de 
faire effectuer l' examen sous controle officiel aupres des obtenteurs ou dans 
un lieu determine. L'assurance que l'examen sera objectif et fiable sera 
evidemment une condition prealable, de meme que seront aussi respectes les 
regles de l'UPOV et les accords de cooperation en matiere d'examen. 

65. La creation d'un Centre des ressources genetiques a ete, cette annee, un 
evenement important. II a pour mission de conserver la variabilite genetique, 
ce qui est une mission essentielle pour les selectionneurs du monde entier, et 
s'est vu attribuer la responsabilite de la collecte de nombreuses especes dont 
Ie chou, l'oignon, la laitue et la betterave. 

66. Le 9 mars 1987, la liste des taxons proteges a ete augmentee de 26 
taxons. Une autre extension est en preparation. 

Le nouvel accord de cooperation en matiere d' examen conclu avec la Repu
blique federale d'Allemagne donne satisfaction. Les negociations sur l'actua
lisation des accords conclus avec d'autres Etats se poursuivent et sont sur Ie 
point d'aboutir pour certaines. 

68. Au cours de l'annee ecoulee, 1010 demandes de protection ont ete deposees, 
ce qui represente une augmentation de presque 100% par rapport a 1976 et de 40% 
par rapport a 1983. Durant la meme periode, 507 titres de protection ont ete 
delivres. 

69. Royaume-Uni.- Il n'y a pas eu de modification significative dans la 
legislation du Royaume-Uni au cours de l'annee ecoulee. Cependant, les minis
tres de l'agriculture ont demande.une evaluation des systemes d'examen portant 
sur les varietes et les semences. II est prevu que Ie rapport sur l'evaluation 
leur sera remis vers la fin de l'annee. 

70. Comme l'a mentionne la delegation de la Republique federale d'Allemagne, 
un nouvel accord de cooperation a ete conclu avec ce pays. II est espere que 
des accords similaires pourront encore etre conclus avant. la fin de l' annee 
avec Ie Danemark et les Pays-Bas et que des negociations pourront etre entamees 
avec la France. 

71. Des discussions approfondies ont eu lieu entre les responsables de la 
protection des obtentions vegetales et des brevets. Elles ont debouche sur un 
accord qui doit encore etre scelle dans un document officiel. Les autorites 
du Royaume-Uni esperent vivement que cet accord se refletera au niveau interna
tional car il est important que les institutions internationales ne restent pas 
a l'ecart des developpements qui se produisent au niveau national. 
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72. Au cours de l' annee qui s' est terminee au 31 mars 1987, 1056 varietes 
etaient a l'examen et 218 titres de protection ont ete delivres. 

73. Suede.- II n'y a eu aucune modification du point de vue legislatif, mis 
a part une augmentation des taxes administratives. 

74. Les autorites suedoises prendront contact prochainement avec 1es autorites 
des autres Etats membres en vue d'etendre la cooperation en matiere d'examen a 
un grand nombre de taxons. 

75. Au 1er juillet 1987, 244 varietes etaient protegees (122 varietes de 
plantes agricoles, 15 varietes potageres et 107 varietes ornementales et 
fruitieres). Au cours de l'annee qui s'est terminee a cette date, 85 demandes 
de protection ont ete deposees. 

76. Suisse.- II est espere que l'extension de la liste des taxons proteges, 
prevue depuis quelque temps deja, pourra intervenir au printemps 1988. Sous 
reserve de 1 'approbation du Departement federal de la justice, la liste passera 
alors de 44 a 77 taxons. Les accords de cooperation en matiere d'examen neces
saires a cette extension ont ete conclus pour pratiquement tous les taxons en 
cause. 

77. Jusqu'a ce jour, 420 demandes de protection ont ete deposees (dont 35 ont 
ete retirees subsequemment), et 265 titres de protection ont ete delivres (dont 
40 ont deja pris fin). Cette annee-ci, 53 demandes ont ete deposees, dont 46 
se rapportant au domaine des plantes ornementales. 

b. Exposes des representants des Etats non membres 

78. Australie.- Apres de nombreuses annees d'efforts, une loi sur les droits 
d 'obtention vegetale a enfin ete approuvee par Ie Parlement en mars dernier. 
Le 21 septembre dernier, Ie Registrar et les membres de la Commission consulta
tive chargee notamment de conseiller Ie Ministre sur les taxons a proteger ont 
ete nommes. 

79. La loi prevoi t que tous les taxons peuvent etre proteges. Mais, compte 
tenu du fait que trois semaines se sont ecoulees a peine depuis les nomina
tions, aucune decision n' a encore ete prise en ce qui concerne les premiers 
taxons auxquels la loi sera appliquee. L'examen sera effectue par l'obtenteur, 
Ie Registrar ayant toutefois Ie pouvoir de par la loi de proceder a des examens 
si necessaire. S'agissant de la nouveaute, la loi prevoit que les varietes ne 
doivent pas avoir ete commercialisees en Australie avant Ie depot de la 
demande. II n'y a donc pas de "delai de grace". 

80. La loi prevoit aussi une adhesion a l'UPOV et il est espere que celle-ci 
pourra intervenir rapidement. 

81. La delegation de la Nouvelle-Zelande se felicite de l'introduction de la 
protection des obtentions vegetales en Australie. Des relations etroites 
avaient ete maintenues tout au long des annees pendant lesqUelleS les autorites 
australiennes avaient oeuvre en vue de cette introduction. .es autorites des 
deux Etats sont desireuses de poursuivre dans cette voie et d' explorer les 
possibilites d'une cooperation etroite dans Ie domaine de la protection des 
obtentions vegetales. 
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82. Ie President, par1ant au nom de tous 1es E.tats membres et du Bureau de 
1 'Union, assure a 1a delegation de l' Australie ainsi qu' a celles des autres 
Etats non membres que les Etats membres et Ie Bureau de 1 'Union sont tout a 
fait disposes a apporter leur concours dans les diverses demarches necessaires 
a l'adhesion d'un pays a l'UPOV. 

~3. Chine.- La Chine participe pour la premiere fois a une reunion du Conseil 
avec l'intention de mieux connaitre l'UPOV et ses activites. 

84. Maroc.- Les autorites marocaines sont conscientes de l' importance de la 
protection des obtentions vegetales en tant que moyen d'encourager les inves
tissements dans la recherche et, par voie de consequence, d' ameliorer la 
production agricole. Dans ce cadre, Ie Ministere de l'agriculture et de la 
reforme agraire est en train d'organiser les structures, d'organiser la forma
tiondu personnel et de preparer un projet de loi. sur la protection des obten
tions vegetales en vue de sa presentation au Parlernent. . 

85. Pologne.- Le 10 octobre passe, Ie Parlernent aadopte la nouvelle loi qui 
traite de tous les problemes de semences et, dans ce cadre, de la protection 
des obtentions vegetales. Cette loi est conforme au texte revise de 1978 de 
la Convention. 

86. La nouvelle loi entre en vigueur Ie ler janvier 1988. Les textes defini
tifs des arretes d'execution sont en cours de preparation. 

87. La delegation de la Pologne estime qu' il serait possible des a present 
d'entreprendre les demarches officielles en vue de l'adhesion de la Pologne a 
la Convention, c'est-a-dire de demander l'avis du Conseil sur la conformite de 
la legislation polonaise avec la Convention UPOV en application de l'article 32 
de la Convention. Elle estime cependant que lorsque ces demarches seront 
entreprises, il sera peut-etre aussi utile d'inviter une delegation du Conseil 
et du Bureau de 1 'Union a discuter en Pologne de certaines questions juridiques 
et techniques et a visiter Ie service responsable de la protection des obten
tions vegetales. Elle estime qu' il serai t utile que cette visi te ait lieu 
avant la prochaine session ordinaire du Conseil. 

88. La delegation de la Pologne remercie Ie Conseil et Ie Bureau de 1 'Union 
de leur assistance dans l'elaboration de la 10i. Les invitations aux reunions 
de l'UPOV et la documentation fournie ont aussi ete tres utiles a cet egard. 

89. Ie President se felicite de l' adoption de la loi par Ie Parlement de la 
Pologne et felicite la delegation polonaise pour Ie travail qu'el1e a accompli. 
II reitere l'offre de cooperation deja faite et fait savoir que l'envoi d'une 
delegation de l'UPOV en Pologne sera un point de l' ordre du jour de la pro
chaine session du Comite consultatif. 

90. Portugal.- Le Portugal continue a suivre avec grand interet les travaux 
de l'UPOV et son evolution. Le Portugal ne dispose pas encore de legislation 
sur la protection des obtentions vegetales mais d' une legislation sur Ie 
catalogue des varietes admises a la commercialisation. Ce catalogue est ouvert 
aux varietes de plantes agricoles et horticoles multipliees par semences et 
s'applique actuellement a 12 especes, avec 1230 varietes inscrites. Le cata
logue est une premiere etape vers .la protection des obtentions vegetales dans 
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la me sure ou l' inscription d' une variete requiert l' accord de l' obtenteur ou 
de son representant et ou la production et la commercialisation de semences de 
varietes non inscrites est interdite. 

91. Par suite de l' adhesion du Portugal a la Communaute europeenne, on peut 
constater un interet croissant aupres des obtenteurs nationaux et etrangers 
pour une legislation specifique sauvegardant leurs interets. Des demarches 
ont ete entreprises aupres du gouvernement : elles ont abouti a la creation 
d'un groupe de travail charge de presenter des propositions. D'autre part, Ie 
Ministere des affaires etrangeres s'est declare pret a entreprendre les demar
ches en vue de l'adhesion a l'UPOV. 

c. Exposes des representants des organisations 

92. Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 1 'agriculture 
(FAO) . - La deuxieme session de la Commission de la FAO des ressources phyto-
-'-'-. . , 
genet~ques s'est tenue au mo~s de mars de cette annee. L'objectif de l'enga-
gement international contenu dans la Resolution 8/83 de la Conference de la 
FAO est d'assurer la conservation et l'utilisation des ressources genetiques, 
c'est-a-dire, en pratique, d'assister les Etats dans 1 'amelioration des plantes 
et la production des semences. L'engagement est fonde sur Ie principe univer
sellement accepte que les ressources genetiques constituent un patrimoine de 
l'humanite et doivent par consequent etre disponibles. L'article 11 de 
l'engagement permet, de par sa souplesse, de tenir compte de situations et de 
legislations nationales tras differentes, et donc de faire en sorte qu' aucun 
Etat ne soit exclu du systeme. 

93. L'engagement international n'est pas incompatible avec la protection des 
obtentions vegetales. Un certain nombre d'Etats qui ont souscrit a l'engage
ment sont d' ailleurs membres de I' UPOV. Par ailleurs, lors de la deuxieme 
session de la Commission, il a ete convenu d' entamer des negociations en vue 
d'une interpretation concertee de 1 'engagement, laquelle contiendrait une 
reconnaissance expresse des droits des obtenteurs. 

94. II convient cependant de signaler que la question de la protection par 
brevets des genes est de nature tres differente et devra etre abordee un jour 
ou l'autre par la FAO. 

95. S'agissant du Fonds international pour les res sources genetiques, il a 
ete mentionne au cours des discussions de la deuxieme session de la commission 
que son objet principal devrait etre d'appuyer la conservation et l'utilisation 
des ressources phytogenetiques dans les pays en developpement. Le Fonds sera 
alimente par des contributions volontaires. Le premier don a ete obtenu d'une 
fondation qui derive de la General Motors. 

96. La Commission a egalement aborde une question qui demande encore a etre 
precisee et qui est connue sous l'expression "droits des agriculteurs". On 
estime en effet qu' une grande partie des ressources phytogenetiques ont ete 
modelees et preservees par des peuples et que leur contribution merite d'etre 
reconnue. A cet egard, il a ete suggere de s'en tenir a une expression telle 
que "droit des agriculteurs dans les pays des centres d'origine des espaces". 

97. On estime a la FAO que 1 'augmentation des ressources des pays en develop
pement affectees a I 'amelioration des plantes pourrait renforcer aupres de ces 
pays l'interet de l'adhesion a l'UPOV, ce qui serait a benefice mutuel pour 
l'UPOV et la FAO. 
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98. Communaute europeenne. - Deux initiatives ont ete lancees au cours de 
l' annee ecoulee au sein de la Commission des Communautes europeennes dans Ie 
domaine qui interesse l'UPOV : 

i) La premiere se rapporte a une interpretation concertee au niveau de la 
Communaute et de nature obligatoire de certaines dispositions de la Convention 
sur Ie brevet europe en dans Ie dessein d' etendre Ie systeme des brevets au 
materiel biologique au sens Ie plus large du terme ou de faciliter cette 
extension. 

ii) La deuxieme se rapporte a la creation d'un droit d'obtenteur europe en/ 
communautaire. 

99. S'agissant de la deuxiemeinitiative, 
competence du representant des Communautes, 
obtenteurs puissent obtenir une protection 
uniforme dans l' ensemble du territoire de la 
d'une demande unique et d'une decision unique. 
ristiques suivantes : 

qui entre dans Ie domaine de 
son objet est d' assurer que les 
avec effet immediat, direct et 
Communaute, et ce, sur la base 

Le projet presente les caracte-

i) Le systeme propose s'aligne sur les dispositions de la Convention UPOV. 
En particulier, il s'en tient a l'article 5.3) de la Convention et permet aux 
agriculteurs de produire librement leurs propres semences. Toutefois, cette 
derniere disposition sera precisee afin d' empecher une utilisation de cette 
faculte allant trop loin. 

ii) La protection sera considerablement renforcee. ~n particulier: il 
est prevu d'appliquer Ie systeme a tous les genres et especes botaniques; la 
protection ne sera pas necessairement limi tee au materiel de reproduction ou 
de multiplication, une extension a d'autres types de materiel etant d'ores et 
deja prevue pour couvrir la circulation de materiel vegetal d' une variete 
protegee au sein de la Communaute en provenance d'un pays sans protection; la 
duree de la protection sera allongee; une protection sera offerte pour les 
nouvelles methodes d'amelioration des plantes. 

iii) Il 
obtentions 
differents 
varietes. 

est prevu de creer un Office communautaire de la protection des 
vegetales. Celui-ci fera appel aux structures existantes des 
Etats membres de la Communaute pour la condui te de l' examen des 

iv) Le systeme prevoit une protection communautaire en faisant appel a la 
Cour de justice des Communautes europeennes. 

v) Le systeme sera 
continuer a faire appel 
obtentions vegetales. 

optionnel pour les obtenteurs, 
aux legislations nationales sur 

lesquels pourront 
la protection des 

vi) Il est prevu d' introduire Ie systeme au moyen d' un acte juridique de 
la Communaute, et non pas d'une Convention internationale. 

vii) Le systeme prevoit une possibilite de participation d'Etats tiers sous 
certaines conditions. A cet egard, la similitude avec Ie concept de marche 
unique s'appliquant a la Communaute jouera un role important. 

100. Les deux initiatives sont developpees en parallele et en cooperation par 
les services competents. Leurs objectifs respectifs ont ete approuves au sein 
de la Commission. Pour l'heure, quelques questions portant sur la delimitation 
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pratique des droits proteges selon les deux systemes sont en cours de regle
ment. A l'issue de ces travaux, les details des initiatives seront communiques 
a 1 'UPOV. 

101. Association internationale d' essais de semences (ISTA). - Une methode de 
reference standard pour l'identification des varietes de ble et d'orge au moyen 
de l' electrophorese sur gel de polyacrylamide est entree en vigueur Ie ler 
juillet 1987. 

102. Le groupe de travail sur les methodes biochimiques d' identification des 
varietes a tenu son troisieme symposium sur l' identification des varietes du 
ler au 8 septembre 1987 a Leningrad. Les differentes approches methodiques ont 
ete abordees (electrophorese des proteines de reserve, marqueurs genetiques, 
electrophorese des enzymes, methodes immunochimiques, anticorps). Un large 
eventail d'especes a ete aborde. Le groupe de travail a decide de mettre en 
place un projet-pilote. Pour plus de renseignements on se referera au nurnero 
88 (d'octobre 1987) de ISTA News Bulletin. 

103. La troisieme edition de 
sera publiee prochainement. 
de l'ISTA en 1986. 

la 1iste des noms stabilises de plantes de l'ISTA 
Elle comprend les noms stabilises au 2le Congres 

d. Documents du Bureau de l'Union 

104. Le Conseil prend note du contenu des documents C/XXI/5, 6, 7 et 8. 

105. Le Bureau de 1 'Union remercie les representants des Etats membres de leur 
cooperation dans l'etablissement des documents precites. S'agissant du docu
ment C/XXI/6, il signale que l'etablissement d'une liste synoptique des taxons 
proteges dans les Etats membres fait apparaltre dans certains cas les interpre
tations divergentes faites par les Etats membres pour une meme designation de 
taxon. Ceci peut se traduire par des difficultes lors de l'application 
pratique de la legislation nationale. II est par consequent important d'appor
ter un soin particu1ier au choix de ces designations. 

106. La delegation de la Republique federale d'Allemagne remercie Ie Bureau de 
l'Union, au nom de l'ensemble des Etats membres, du travail important effectue 
pour l'etablissement des documents en cause. S'agissant du document C/XXI/8, 
il constate qu'il permet de determiner pour quels taxons et dans quels pays la 
protection rencontre Ie plus d'interet. II suggere que Ie Comite administratif 
et juridique examine ce document en vue d'une meilleure application des Recom
mandations de l'UPOV concernant 1 'harmonisation des listes d'especes protegees, 
adoptees par Ie Conseil a sa vingtieme session ordinaire du 2 decembre 1986. 

107. II en est ainsi decide. 

Compte rendu du President sur les travaux des trente-cinguieme et trente
sixieme sessions du Comite consultatif 

108. Le Conseil prend note du rapport 
session du Comite consultatif 
C/XXI/2 Add. ainsi que du rapport 
la trente-sixieme session. 

sur les travaux de la trente-cinquieme 
figurant au paragraphe 3 du document 
verbal du President sur les travaux de 
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109. Le Conseil prend les decisions suivantes sur la base des recommandations 
faites par Ie Comite consultatif : 

i) II n'y aura pas de symposium en 1988 en relation avec la vingt
deuxieme session ordinaire du Conseil; en contrepartie, des ateliers sur 
l'examen des varietes se tiendront dans divers pays en 1988 et 1989; la 
possibilite de tenir un symposium en 1989 est reservee; 

ii) Les Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varie
tales sont adoptees te11es qu' e11es figurent dans Ie document C/XXI/ll, 
sous reserve de quelques modifications d'ordre redactionnel dans la 
version allemande; 

iii) Les travaux preparatoires de la revision de la Convention seront 
effectues par Ie Comite administratif et juridique, lequel pourra creer 
des sous-groupes charges d'examiner des questions particulieres, si besoin 
est; 

iv) M. F. Gouge (France) est elu Vice-president du Comite administra
tif et juridique pour Ie restant du mandat de M. M. Simon (France), qui a 
pris d'autres fonctions au niveau national; 

v) Il n' y aura pas de stand de I' UPOV au Salon EXPOFLORE qui se 
tiendra en 1988, la question de savoir si l'UPOV en aura un au Salon de 
1989 etant a reexaminer a la lumiere des resultats du Salon de 1988; 

vi) Le principe selon lequel un Etat non membre ne doit etre invite 
a des reunions de l'UPOV qui sont ouvertes aux Etats non membres que s'il 
manifeste, au niveau officiel, de l'interet pour une telle participation 
est confirme; Ie Bureau de 1 'Union enverra dorenavant des invitations 
aux sessions du Conseil et du Comite administratif et juridique s' il 
considere que cette condition est remplie et rendra compte post facto au 
Comite consultatif; les invitations des organisations necessiteront 
comme par Ie passe une decision prealable du Comite consultatif; 

vii) Il n' y aura pas de reunion commune UPOV IOMPI sur la biotechno
logie et la propriete intellectuelle, ni d'invitation commune a la 
prochaine session du Comite d' experts de I' OMPI sur les inventions bio
technologiques et la propriete industrielle; Ie Bureau de l'Union trans
mettra une copie des invitations a ladite session, diffusees par l'OMPI, 
aux services de la protection des obtentions vegetales des Etats membres 
afin de leur permettre d'adjoindre des experts de la protection des obten
tions vegetales a leurs delegations nationales. 

110. S'agissant des Recommandations relatives aux denominations varietales, Ie 
Conseil note que la recommandation 4 ne peut avoir un caractere exhaustif comme 
cela a ete souhaite par un participant a la troisieme reunion avec les organi
sations internationales. En effet, elle se refere aux motifs de non-convenance 
d'une denomination proposee decoulant d'autres textes de loi, sur lesquels les 
services de la protection des obtentions n'ont aucune influence. II est releve 
que les appellations d'origine entrent dans la categorie des droits vises dans 
ladite recommandation. 

111. Le Conseil remercie la delegation de la Republique federale d' A11emagne 
du travail important effectue en relation avec les Recommandations relatives 
aux denominations varietales. 
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Etat d'avancement destravaux du Comite administratif et juridique 

112. Le Conseil approuve a l'unanimite Ie rapport sur l'etat d'avancement des 
travaux du Comite administratif et juridique et de son Sous-groupe 
"Biotechnologie" figurant dans Ie document C/XXI/9. Il prend note, en 
outre, du rapport verbal de M. F. Espenhain (Danemark), President du 
Comite administratif et juridique. 

Le rapport oral porte en particulier sur les travaux de la vingt et unieme 
session du Comite, laquelle s'est tenue les 8 et 9 octobre 1987, dans la 
semaine precedant la session du Conseil. A ladite session, Ie Comite a tenu 
une reunion conjointe avec Ie Comite technique pour examiner la question des 
ecarts minimaux entre les varietes (c'est-a-dire, en pratique, de l'interpreta
tion des notions de "caractere important" et de "distinction nette" inscrites 
a l'article 6.l)a) de la Convention) et de la question de la procedure d'examen 
des varietes hybrides. L'examen de ces questions sera poursuivi par Ie Groupe 
de travail technique sur les systemes d'automatisation. et les programmes 
d'ordinateur. Le Comite a aussi pris note de la decision du Comite technique 
qui s'est declare non competent pour donner un avis sur la question de la liste 
des priorites en matiere d' extension de la protection aux genres et especes. 
Enfin, il a debattu des questions inscrites a l'ordre du jour de la troisieme 
reunion avec les organisations internationales. 

113. Le Conseil prend egalement note, en l'approuvant, du programme des travaux 
futurs du Comite. II decide que Ie Comite devra reexaminer la question 
de 1 'harmonisation des listes nationales de taxons proteges sur la base 
du document C/XXI/8 (statistiques sur Ie nombre de varietes protegees) et 
examiner s'il convient d'etablir un sous-groupe compose d'un delegue par 
Etat membre afin de faire avancer la question. Les membres du Conseil 
sont invites a prendre les mesures necessaires pour faciliter ce travail. 

Etat d I avancement des travaux du Comite technigue et des Groupes de travail 
technigues 

114. Le Conseil approuve a l'unanimite Ie rapport sur l' etat d' avancement des 
travaux du Comite technique et des groupes de travail techniques figurant 
dans Ie document C/XXI/IO. II prend note, en outre, du rapport verbal 
presente par Ie Bureau de l'Union en l'absence de M. J.K. Doodson 
(Royaume-Uni), President du Comite technique. 

Le rapport oral porte en particulier sur les travaux de la vingt-troisieme 
session du Comite technique, laquelle s'est tenue du 6 au 8 octobre 1987, dans 
la semaine precedant la session du Conseil. A ladite session, Ie Comite a pris 
note des rapports presentes par les Presidents des Groupes de travail techni
ques et pris des decisions sur les questions soulevees par ces groupes. II a 
adopte des principes directeurs d'examen pour 12 especes (alstroemere (edition 
revisee), cactus-jonc, cactus de Noel, chou de Chine, goyavier, groseillier a 
maquereau (edition revisee), Macadamia, manguier, melon, pelargonium des 
fleuristes, pelargonium zonale et geranium-lierre (edition revisee) et poiree). 
Enfin, il a pris note de l'etat d'avancement des travaux dans des domaines tels 
que l'examen de la distinction (analyse pluriannuelle), l'examen de l'homoge
neite, l'electrophorese et l'automatisation des examens visuels au moyen d'une 
camera video branchee sur un ordinateur. 

115. Le Conseil prend egalement note, en l'approuvant, du programme des travaux 
futurs de ces organes. 
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Rapport du President sur la troisieme reunion avec les organisations interna
tionales 

116. Le Conseil prend note du rapport verbal du President sur les debats de la 
troisieme reunion avec les organisations internationales. 

117. La grande majorite des points souleves et des propositions faites au cours 
de la reunion figuraient deja dans les documents preparatoires, notamment dans 
Ie document IOM/III/3. Une proposition nouvelle meritant d'etre relevee a ete 
faite par Ie representant de l' AIPPI au sujet de l' article 5.3) de la Conven
tion. Selon cette proposition, on devrait introduire Ie principe du paiement 
d'une remuneration equitable a l'obtenteur d'une variete pour l'exploitation 
d'une variete derivee si ce11e-ci comporte encore les caracteristiques qui 
etaient determinantes pour la premiere variete lorsque ce11e-ci a ete prote
gee. Par ailleurs, l'ASSINSEL a suggere que l'on etablisse un glossaire des 
termes utilises dans la technique et dans Ie domaine juridique en matiere de 
varietes et d'inventions biotechnologiques connexes. 

118. Une discussion s' engage sur la question de la suppression de l' arti
cle 2.1) de la Convention. II est releve que les opinions des organisations 
etaient assez partagees et qu'un simple comptage des opinions est sans valeur 
car il importe aussi d'en connaitre les motifs. D'autre part, il est signale 
que la suppression de I' article 2.1) ne permettrai t pas d' atteindre Ie but 
poursuivi, qui est d'ouvrir aux varietes vegetales l'acces au brevet; a cet 
egard, il est fait reference aux debats de la quinzieme session du Comite 
administratif et juridique dont Ie Conseil a pris note a sa dix-neuvieme 
session ordinaire (voir documents C/XIX/9, paragraphes 11 et 12, et C/XIX/13, 
paragraphe 126), ainsi qu'aux dispositions des legislations sur les brevets et 
a la rationalite de l'ordre juridique interne. 

119. S'agissant du "privilege de l'agriculteur", c'est-a-dire de la possibilite 
qu'ont les agriculteurs de produire leurs propres semences, dufait que Ie 
droit confere a l'obtenteur selon l'article 5.1) de la Convention ne porte que 
sur la production "a des fins d'ecoulement commercial" des semences et plants, 
la delegation de la Republigue federale d'Allemagne souligne qu'il donne lieu 
a des pratiques differentes. Dans certains Etats, Ie "privilege" est limite a 
la production pour les propres besoins du producteur; dans d' autres, les 
echanges entre agriculteurs sont permis ou toleres; dans d'autres encore, les 
semences de ferme peuvent meme etre cedees contre une remuneration. Ces diffe
rents cas devraient etre distingues a l'avenir. 

120. La delegation du Maroc rappelle que les propositions tendant a renforcer 
les droits de l'obtenteur, et notamment a supprimer Ie "privilege de l'agricul
teur", poseraient des difficul tes considerables aux pays en developpement et 
les empecheraient probablement d' adherer a l'UPOV. En effeL dans ces pays, 
une partie de la production des semences doit necessairement se faire au niveau 
des exploitations compte tenu du niveau de developpement de l' agricul ture et 
de la filiere des varietes et des semences. En outre, la delegation du Maroc 
doute de la possibilitede proteger des genes qui ne sont pas la creation d'un 
obtenteur. 

121. La delegation des Pays-Bas et Ie Bureau de l'Union donnent des assurances 
a la delegation du Maroc que les Etats membres sont conscients du probleme 
souleve a propos de la portee du droit de I' obtenteur et qu' il sera du.ment 
tenu compte des observations que cette delegation a fai tes dans les travaux 
sur la revision de la Convention. 
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122. Entin, la delegation de la Republigue federale d' Allemagne constate que 
de nombreux debats ont eu lieu sur des questions se rapportant a la notion de 
"caractere important" et de "distinction nette". Elle rappelle qu'il ne s'agit 
pas la seulement d'une question technique, mais aussi d'une question juridique, 
de surcroit tres importante puisqu' elle debouche sur une notion de "perimetre 
de la protection". 

Examen et approbation du programme et du budget de 1 'Union pour l' exercice 
biennal 1988-89 

123. Le debat se deroule sur la base du document C/XXI/4. 

124. Le Conseil adopte Ie projet de programme et de budget tel que presente, 
avec des unites de contribution pour 1988 et 1989 de me me valeur, sous 
reserve des decisions consignees dans les paragraphes 109.1), iii) et v) 
ci-dessus. La valeur d'une unite sera donc de 43.512 francs suisses. 

125. La delegation du Danemark suggere que l'on modifie a l'avenir l'ordre des 
objectifs du programme, en mettant en premier les objectifs de nature generale 
et permanente. Par ailleurs, elle felicite Ie Bureau de l'Union pour la 
publication de 1 'ouvrage commemorant Ie vingt-cinquieme anniversaire de la 
Convention UPOV. 

calendrier des reunions pour 1988 

126. Le Conseil adopte Ie calendrier des reunions de 1988 tel qu'il figure dans 
Ie document C/XXI/3 Rev. [Une session supplementaire a ete ajoutee par la 
suite au calendrier par Ie Comite consultatif a la suite de la demission 
du Secretaire general adjoint. Le calendrier des reunions, tel que modi
fie, figure a l'annexe II du present compte rendu.] 

Election de nouveaux presidents 

127. Le Conseil elit a l'unanimite les personnes suivantes pour un mandat de 
trois ans prenant fin aI' issue de la vingt-quatrieme session ordinaire 
du Conseil, en 1990 : 

i) M. D.P. Feeley (Irlande) est elu President du groupe de travail 
technique sur les plantes agricoles; 

ii) M. F. Laidig (Republique federale d'Allemagne) est elu President 
du groupe de travail technique sur les systemes d' automatisation et les 
programmes d'ordinateur; 

iii). M. B. Bar-Tel (Israel) est elu President du groupe de travail 
technique sur les plantes fruitieres; 

iv) M. C.J. Barendrecht (Pays-Bas) est elu President du groupe de 
travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers; 

v) M. R. Brand (France) est elu President du groupe de travail 
technique sur les plantes potageres. 
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Demission du Secretaire general adjoint 

128. Le President annonce que, par 1ettre adressee a lui, M. Walter Gfeller, 
Secretaire general adjoint, a presente sa demission avec effet a la fin 
fevrier 1988. 

129. Le President, en son nom propre et au nom de tous les membres du Conseil, 
remercie M. Gfeller des services qu' il a rendus a l'UPOV durant son 
mandat de Secretaire general adjoint et lui souhaite plein succes dans sa 
carriere future. 

130. Le Secretaire general, egalement au nom du personnel du Bureau de l'Union, 
fait part de son estime pour les services rendus par M. Gfeller et de sa 
comprehension pour les raisons familiales qui ont amene M. Gfeller a 
donner sa demission. Le Secretaire general emet aussi Ie voeu que, dans 
ses fonctions a venir, M. Gfeller restera en relation avec I' UPOV, au 
sujet de laquelle il a acquis une tres vaste experience, non seulement 
durant son mandat de Secretaire general adjoint, mais aussi, au cours des 
dix annees precedentes, en sa qua1ite de representant de la Suisse au 
Conseil de l'UPOV. 

Depart 

131. Le Conseil est informe que 1es services de M. Makoto Tabata en tant 
qu'administrateur adjoint de l'UPOV prendront fin prochainement. Le Conseil 
Ie remercie pour l'activite qu'i1 a deployee au sein du Bureau de l'UPOV et 
lui presente ses mei11eurs voeux pour son avenir. 

l32. Les paragraphes en retrai t du 
present compte rendu ont ete adoptes par 
Ie Conseil a sa seance du 16 octobre 
1987 et 1es autres paragraphes ont ete 
adoptes par correspondance. 

[Les annexes suivent] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. W.J.G. VAN ORMELINGEN, Ingenieur agronome, Ministere de 1 'agriculture, 
Manhattan Center, 21, avenue du Boulevard, 1210 Bruxelles 

DENMARK I DANEMARK I DAENEMARK 

Mr. F. ESPENHAIN, Head of Office, Board for Plant Novelties, Tystofte, 
4230 Skaelskor 

Mr. A.B. JOSEFSEN, Head of Division,· Board for Plant Novelties, Statens 
Planteavlskontor, Kongevejen 83, 2800 Lyngby 

FRANCE I FRANKRE ICH 

M. G. GEOFFROY, Sous-directeur des productions vegetales, Ministere de 
l'agriculture, 3, rue Barbet de Jouy, 75007 Paris 

Mlle N. BUSTIN, Secretaire general, Comite de la protection des obtentions 
vegetales, Ministere de l'agriculture, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. 
.. 

D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Postfach 61 04 40, 
3000 Hannover 61 

Herr W. BURR, Ministeria1rat, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn 

HUNGARYIHONGRIE/UNGARN 

Dr. 
, 

B. SZALOCZY, Director General, Institute for 
Qualification, Ministry of Agriculture and 
1525 Budapest 114 

Plant Cultivation and 
Food, P.O. Box 93, 

Dr. J. BOBROVSZKY, Head of· Legal and International Department, National 
Office of Inventions, P.O. Box 552, 1370 Budapest 5 

I RELAND I IRLANDEI IRLAND 

Mr. K. O'DONOHOE, Controller of Plant Breeders' Rights, Agriculture House, 
Kildare Street, Dublin 2 
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Dr. M. HOFFMAN-HADAR, Chairman, Plant Breeders' Rights Council, Agricultural 
Research Organization, Volcani Center, P.O. Box 6, Bet Dagan 50 250 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 

M. M.G. FORTINI, Delegue italien pour les accords de propriete intellec
tuelle, Ministere des affaires etrangeres, Palazzo della Farnesina, 
00100 Rome 

Dr. B. PALESTINI, Primo Dirigente, Ministry of Agriculture and Forestry, 
D.G. Produzione agricola, 20, Via XX Settembre, 00187 Rome 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. Y. BAN, Assistant Director, Seeds and Seedlings Division, Ministry of 
Agriculture, Forestry and Fisheries, 1-2-1, Kasumigaseki, Chiyoda-ku, 
Tokyo 

Mr. N. INOUE, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de 
Bude, 1202 Geneva, Switzerland 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. W.F.S. DUFFHUES, Director, Arable Crops and Horticulture, Ministry of 
Agriculture and Fisheries, Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

Mr. M. HEWER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, P.O. Box 104, 
6700 AC Wageningen 

Miss Y .E. T .M. GERNER, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

NEW ZEALAND/NOUVELLE-ZELANDE/NEUSEELAND 

Mr. F.W. WHITMORE, Registrar of Plant Varieties, Plant Varieties Office, 
P.O. Box 24, Lincoln, Canterbury 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUEDAFRIKA 

Mr. D.C. LOURENS, Deputy Director, Directorate of Plant and Seed Control, 
Department of Agriculture, Private Bag X179, 0001 Pretoria 

Mr. J.U. RIETMANN, Agricultural Counsellor, South African Embassy, 59, Quai 
d'Orsay, 75007 Paris, France 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

Dr. J.M. ELENA ROSSELLO, Jefe del Registro de Variedades, Instituto Nacional 
de Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, 28003 Madrid 
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Mr. S. MEJEGARD, President of Division of the Court of Appeal, Armfelts-
gatan 4, 115 34 Stockholm 

o 
Prof. L. KAHRE, Vice-Chairman, Department of Plant Husbandry, Swedish Univer-

sity of Agricultural Sciences, Box 7042, 75007 Uppsala 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Frau M. JENNI, Lei terin des Buros fur Sortenschutz, Bundesamt fur Landwi rt
schaft, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Dr. M. INGOLD, Adjoint de direction, Station federale de recherches agrono
migues, Changins, 1260 Nyon 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KOENIGREICH 

Mr. J. HARVEY, Controller, Plant Variety Rights Office, White House Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. J. ARDLEY, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, White House 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

UNITED STATES OF AMERlCA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERlKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Office 
Affairs, Patent and Trademark 
Washington D.C. 20231 

of Legislation and 
Office, Department 

International 
of Commerce, 

II. OBSERVER STATES/ETATS OBSERVATEURS/BEOBACHTERSTAATEN 

AUSTRALIA/AUSTRALIE/AUSTRALIEN 

Mrs. K.H. ADAMS, Registrar, Plant Variety Rights, Department of Primary 
Industry, NFF Building, Brisbane Ave., Barton A.C.T. 2600 

BRAZIL/BRESIL/BRASILIEN 

M. P.R. ALMEIDA, Premier secretaire, Mission permanente du Bresil, 33, rue 
Antoine-Carteret, 1202 Geneve, Suisse 

CHILE/CHILI/CHILE 

M. S. MONSALVE, Conseiller, Mission permanente du Chili, 56, rue de 
Moi1lebeau, 1209 Geneve, Suisse 
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Mr. Z.Q. ZHANG, First Secretary, Permanent Mission of the Republic of China, 
11, chemin de Surville, 1213 Petit-Lancy, Switzerland 

MOROCCO/MAROC/MAROKKO 

M. M. TOURKMANI, Chef du Service de controle des semences et des plants, 
B.P. 1308, Rabat 

M. R. LAKHDAR, Chef de la Division des controlestechniques et phytosani
taires, B.P. 1308, Rabat 

Dr. K. ROHRMOSER, Chef du Projet GTZ, Controle et certification des semences, 
B.P. 1308, Rabat 

POLAND/POLOGNE/POLEN 

M. J. VIRION, Chef-expert au Ministere de l'agriculture et de l'economie 
alimentaire, Ministerstwo Rolnictwa, 30, rue Wspolna, Warszawa 

Mr. K. DMOCHOWSKI, Head of the Laboratory in the Research Center on Cultivars 
(COBORU), 63-022 Slupia Wielka 

PORTUGAL 

M. T.P. CORREA, Eng. Agronome, Ministere de 1 'agriculture, C.N.P.P.A. 
Tapada Ajuda, .l300 Lisboa 

III. INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ 
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALESI 

ZWISCHENSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (EEC)/COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (CEE)/EURO
PAEISCHE WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT (EWG) 

M. D.M.R. OBST, Administrateur principal, 200, rue de la Loi (Loi 84-7/9), 
1049 Bruxelles, Belgique 

FOOD AND AGRICULTURE. ORGANIZATION OF THE UNITED NATIONS (FAO)/ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE (FAO)/ERNAEHRUNGS- UND 
LANDWIRTSCHAFTSORGANISATION DER VEREINTEN NATIONEN (FAO) 

Mr. A.O. WIGNELL, Seed Certification Officer, Seed Service, Plant Production 
and Protection Division, Via delle Terme di Caracalla, 00100 Rome, Italy 
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INTERNATIONAL SEED TESTING ASSOCIATION (ISTA)/ASSOCIATION INTERNATIONALE 
D' ESSAIS DE SEMENCES (ISTA) IINTERNATIONALE VEREINIGUNG FUER SMTGUTPRUEFUNG 
(ISTA) 

Mr. H.U. SCHWARZENBACH, 
Switzerland 

Executive Officer, P.O. Box 412, 8046 Zurich, 

IV. OFFICERS IBUREAU/VORS ITZ 

Mr. S.D. SCHLOSSER, President 
Mr. W.F.S. DUFFHUES, Vice-President 

III. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BUERO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. W. GFELLER, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Mr. A. HEITZ, Senior Officer 
Mr. C. ROGERS, Legal Officer 
Mr. M. TABATA, Associate Officer 

IV. OFFICE OF WIPO/BUREAU DE L'OMPI/BUERO DER WIPO 

Dr. T.A.J. KEEFER, Director and Controller, Budget and Finance Division 
Mr. A. HARGREAVES, Head, Budget and Systems Section 

[Annex II followsl 
L'annexe II suit/ 
Anlage II folgt] 
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DATES DES REUNIONS EN 1988 

Conseil 

Ie 19 fevrier (huitieme session extraordinaire) 
1es 18 et 19 octobre (vingt-deuxieme session ordinaire) 

Comite consultatif 

Ie 22 avril 
Ie 17 octobre 

Comite administratif et juridique 

du 18 au 21 avril 
du 11 au 14 octobre 

Comite technique 

les 20 et 21 octobre 

Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 

du 5 au 8 jui1let, Surgeres, France 

Groupe de travail technique sur les systemes d'automatisation et les programmes 
d'ordinateur 

du 7 au 9 juin, Edimbourg, Royaume-Uni 

Groupe de travail technique sur 1es plantes fruitieres 

du 29 juin au 1er juil1et, Hanovre, Republique federale d'Allemagne 
sous-groupes Ie 28 juin au meme endroit 

Groupe de travail technique sur 1es plantes ornementales et les arbres fores
tiers 

du 20 au 24 juin, Melle, Belgique 

Groupe de travail technique sur 1es plantes potage res 

du 13 au 15 juin, Wageningen, Pays-Bas 

Ateliers sur l'examen des varietes 

pour la 1aitue : les 16 et 17 juin, Wageningen, Pays-Bas 

sur les techniques d'examen: 27 et 28 septembre, Cambridge, Royaume-Uni 

[encore a fixer pour les autres] 

[Fin du document] 


